
 

COMITE DEPARTEMENTAL DES YVELINES 
DE TIR A L'ARC  

 

tir BEURSAULT 
dimanche 27 avril 2008 

6 bis, rue Jean Jaurès  -  78 640  VILLIERS SAINT-FREDERIC 
Téléphone : 01 34 89 98 86, Adresse Internet : archers78@free.fr,  SIREN = 449 818 160 

Partenaires institutionnels : Conseil Général 78 et D.D.J.S.-78  

 Championnat départemental des Yvelines (fermé). 
 

 
 
 

Qualificatif pour le Championnat de France 

Nous serons accueillis par les jeux d'arc de : 
 Hardricourt (Bord de seine), Maisons-Laffitte (Ile de la Commune)   

et Villepreux (Gymnase Mimoun)  
L’accès aux jeux d’arcs sera fléché. 

 
HORAIRES 

9h00 11h30 14h00 16h30 
 

INSCRIPTION = 5€ pour les adultes et 3€ pour les je unes   

La date limite des inscriptions est fixée au :  22 avril 2008 
 

 

Le nombre de compétiteurs est limité à 5 par peloton.  Si toutes les places sont occupées le 22 avril, 
en fonction du nombre de personnes sur la liste d’attente,  l’ouverture du jeu d’arc de Conflans sainte 

Honorine pourra être envisagée. 
 

COMMENT S’INSCRIRE : 
Les clubs/compagnies  inscriront leurs archers auprès du  responsable départemental (Elisabeth). 
La confirmation accompagnée du chèque, à l'ordre du CDY Tir à l'arc , devra être envoyée dans les 5 
jours à :  

Elisabeth BEDU 22 rue de la Croix Verte 78730 Saint  ARNOULT en YVELINES 
 

RECOMPENSES 
Le titre de champion départemental sera décerné au premier de chaque catégorie (médaille d’or). 

Le second et le troisième recevront une médaille départementale 
La remise des prix s’effectuera le 1 er mai à Bazainville 

 

N’OUBLIEZ PAS  

 Au greffe  seront exigés  :Licence 2008  Certificat Médical en vigueur pour la saison 2008. 
LA TENUE BLANCHE OU DE COMPAGNIE EST OBLIGATOIRE  

 
 

 
 
 
 

Une restauration (buvette / sandwiches) sera assurée 
sur place tout au long de la compétition. 



 

COMITE DEPARTEMENTAL DES YVELINES 
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6 bis, rue Jean Jaurès  -  78 640  VILLIERS SAINT-FREDERIC 
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Club / Compagnie : ……………………………………………………………………… 
Responsable des inscriptions : ………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………….…………………… 
               ……………………………………………………………….…………………… 
Téléphone : ………………………………………..………………………………………… 
E-mail : ……………………………………………..………………………………………… 
 

Horaire Nom et Prénom Licence Lieu Cat 
9h00 11h30 14h00 16h30 

Téléphone pour 
liste d’attente 

         

         

         

         

         

         

         

� Dans la colonne CAT indiquer (voir licence) BF, BH, MF, MH, CF, CH, JF, JH, SF, SH, 
VF, VH, SVF, SVH. Ajouter K pour arc à poulies ou CL pour arc classique. Seules les ca-
tégories JF, JH, SF, SH, VF, VH, SVF, SVH sont reconnues en arcs à poulies. 

� Mettre une croix dans la case correspondant à l’horaire choisi par le compétiteur. 

� La colonne (Téléphone pour liste d’attente) nous sera utile en cas de liste d’attente pour prévenir le 
candidat. Cette liste d’attente ne sera satisfaite que si tous les pelotons du dimanche 
sont complets. 

� Le nombre d’archers est limité à 5 par peloton 
 

 

Nombre d’adultes …… X 5 Euros = ………..  
Nombre de jeunes …… X 3 Euros = ………..  
                               Soit un total de ………..  par chèque N°……………Banque ……….. 
 

Chèque à l’ordre du C D Y Tir à l’arc 
 

A envoyer chez : 

Elisabeth BEDU  
22 rue de la Croix VERTE 
78730 Saint ARNOULT en YVELINES 
Tel : 01 30 41 27 89 
Courriel : elisabeth.bedu@wanadoo.fr   
 

Les greffes seront ouverts 1 heure avant chaque départ. 


